
Aide-soignant

La Région complète

pour financer ma formation

Accompagnant éducatif et social

mon CPF

Ambulancier



Dès votre
inscription aux

sélections

Vous êtes admis
en formation

A réception de la
proposition

Une fois votre
dossier validé

Les étapes à suivre

Vous souhaitez entrer en formation aide-soignant,
accompagnant éducatif et social ou ambulancier ?

Une partie de votre formation est financée par votre Compte
Personnel de Formation (CPF), le reste est pris en charge par

la Région Normandie

Comment ça marche ? 

Activez votre compte sur la plateforme
MonCompteFormation

Recherchez la formation sur
MonCompteFormation et effectuez  
une demande de devis

Activez l“abondement Région” et
validez votre formation sous 4 jours. 

 votre compte !
Activez

Vous recevez une notification par
mail confirmant l’achat de votre
formation


